
Contacts
 

Direction Départementale des 
Territoires de la Savoie

 

En cas d'attaque :
1 seul réflexe

1 seul numéro 

Répondeur loup
04 79 71 72 22

 

Pour toutes autres informations

relatives à la défense des troupeaux,

 la prédation et l'indemnisation,

 

04 79 71 72 26
ddt-seef-fc@savoie.gouv.fr

Une équipe à votre écoute
Soria Jabouille, Alice Siliadin

 et Cendrine Laplanche

 

 

 

Prédation du loup :
protéger et défendre 

son troupeau bovin
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Beaufortain

Lauzière

Belledonne

Arvan

Pour entamer les démarches de défense 
des troupeaux, contactez la DDT. 

Il est indispensable de faire remonter
rapidement vos observations terrains à la DDT.

Lors de la visite de votre troupeau, vous constatez

des décès ou des animaux blessés : il est
indispensable de signaler l'incident. Pour cela,
appelez au plus vite le répondeur loup de la DDT
au 04 79 71 72 22. 

Un répondeur permet l'enregistrement des appels.
La relève des messages se fait 7j/7, plusieurs fois par

jour, les week-ends et jours fériés. Précisez votre

nom, votre prénom et votre commune, votre lieu-
dit, les victimes. Dans la mesure du possible,

couvrez celles-ci. 

Un agent DDT vous rappellera dans la demi-journée
et vous précisera la démarche à suivre : un constat
doit être établi par un agent habilité de l'Office

Français de Biodiversité ou du Parc National de la

Vanoise (48h maximum après le signalement).

Il existe plusieurs types d'opérations
d'effarouchement :

des dispositifs sonores et visuels.

des tirs non létaux (permis de chasser
nécessaire)  avec des munitions en caoutchouc
(balles ou chevrotines) ou de la grenaille
métallique d'un diamètre inférieur à 2,25 mm;

L'effarouchement est possible  durant toute la saison
du pâturage et sous conditions dans les  Réserves

Naturelles Nationales et en zone cœur du Parc National

de la Vanoise.

Que faire en cas d'attaque ?L'effarouchement

Haute

Tarentaise

Vous pourrez ainsi identifier tout changement de
comportement de votre troupeau : animaux agités,

éparpillés, inapprochables, prostrés...

Aussi, vous pourrez relever tout indice de présence
du loup tels que des empreintes, des restes de
proies d'animaux sauvages aux alentours, voire

même identifier un loup. Les tirs de défense sont  autorisés par arrêtés
préfectoraux. Ils peuvent être létaux et s'effectuent

sous un certain nombre de conditions.

 Ils doivent être effectués à proximité du troupeau
et peuvent être réalisés sur tous pâturages,
surfaces et parcours mis en valeur par celui-ci.
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place du Plan National
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données OFB et DDT73

Si possible, visitez vos
 troupeaux régulièrement : 

Dans l'idéal, tous les 3 jours

Une demande d'autorisation de tir de
défense peut être envisageable

1990

Le loup est une espèce
protégée depuis 

(effectif minimum retenu,
 sortie d'hiver 2019-2020)

580 individus

Il est fortement conseillé de protéger
 les bêtes les plus vulnérables

Comment se prémunir des dommages ? Quelques chiffres...

Les statistiques montrent que le loup s'attaque aussi
aux bovins. Il est alors suggéré d'être plus attentif

aux jeunes et aux femelles en période de mise-bas. 

En France

En Savoie

Répartition de la présence 

du loup en 2020

3La Savoie est le             
 département le plus

touché par le loup 

au niveau national

ème
en 2020, 1587

victimes signalées

dont 58 bovins


